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Médicaments remplacés ou supprimés : septembre 2014 – mars 2015 
 

Produit supprimé Nouveau produit Commentaire 

Bactrim sirop 48 mg/mL, 

100 mL 
Nopil sirop 48 mg/mL, 100 
mL 

Retrait du marché par le fabricant. 

Générique (ne concerne pas les cprs). 

Chlorhexidine teinture 
colorée et colorante 0.5% 
100 mL 

Chlorhexidine teinture 
colorée et colorante 2% 
100 mL  

Pour la désinfection des cathéters et des sites 
chirurgicaux, la Chlorhexidine à 2% présente un 
dossier mieux étayé. 

Chlorhexidine teinture 
colorée non colorante 
0.5% 500 mL 

Softasept CHX teinture 
incolore 2% 500 mL  

Pour la désinfection des cathéters et des sites 
chirurgicaux, la Chlorhexidine à 2% présente un 
dossier mieux étayé. Produit enregistré chez 
Swissmedic. 

Colpotrophine caps vag 
10 mg 

- Retrait du marché par le fabricant. 

Alternatives en liste : Ovestin ov 0.5 mg et cpr 1 
mg, Oestro-Gynaedron crème vag 50 g. 

Dotarem ser prête 0.5 

mmol/mL, 15 mL 

ProHance ser prête 8.5 
mmol/17 mL 

Equivalents thérapeutiques (produits de contraste 
pour IRM) avec profil efficacité/risque équivalent. 

Dipeptiven flac 100 mL - Médicament pratiquement plus utilisé. 

Emend caps 80 mg 2 
pces 

Emend caps 165 mg 
1 pce 

Retrait du marché par le fabricant. 

Réservé aux services d’oncologie  

Euceta gel 50 g Alpenaflore gel à l’arnica  

110 g 

Retrait du marché par le fabricant. 

Indications identiques : contusions, phlébites 
superficielles, varices, piqûres d’insectes. 

E-Z GAS II sach 4 g - Retrait du marché par le fabricant 

Garamycine crème 0.1% - Retrait du marché par le fabricant. 

Alternatives possibles en liste : Fucidin crème et 
onguent 2%, Flammazine crème 1% et Ialugen 
Plus crème 1%. 

Garamycine fio 80 mg/2 
mL 

Gentamicin HEXAL amp 
80 mg/2 mL 

Retrait du marché par le fabricant. 

La Gentamicin HEXAL est un produit étranger 
nécessitant une ordonnance interne nominale 
(celle-ci peut être faite à postériori) (cf. 
information p. 3) 

Glucose 10% 250 mL - Médicament pratiquement plus utilisé. 

Alternative en liste : Glucose 10% 500 mL. 

Ketalar fio 200 mg/20 mL 
et 500 mg/10 mL 

Ketamine fio 200 mg/20 
mL et 500 mg/10 mL 

Génériques. 

Lyostypt ouate 
hémostatique 5 x 8 cm 

- Médicament pratiquement plus utilisé. 

Misoprostol caps vag 50 
mcg 

Misoprostol caps vag 25 
mcg 

Modification des protocoles d’induction de 
l’accouchement (cf information p. 3) 

NaCl 0.9% rinçage 10 
litres 

- Médicament pratiquement plus utilisé 

Nimbex amp 5 mg/2.5 mL - Médicament pratiquement plus utilisé. 

Alternatives en liste : Nimbex amp 20 mg/10 mL. 

Norcuron subst sèche 10 
mg 

- Retrait du marché par le fabricant. 

Alternatives en liste : Tracrium amp 50 mg/5 mL, 
Nimbex amp 20 mg/10 mL, Rocuronium 50 mg/5 
mL et 100 mg/10 mL et Lysthenon amp 100 mg/5 
mL. 

 

 



Listes des médicaments 
 

 Page 2 sur 7  

Produit supprimé Nouveau produit Commentaire 

Pevaryl lait 1% 30 mL - Retrait du marché par le fabricant. 

Alternatives en liste : Pevaryl crème 1% 30 g et 
Pevaryl pdr 1% 30 g. 

Regitine amp 10 mg/1 mL Phentolamine amp 10 
mg/1 mL 

Retrait du marché par le fabricant (cf. information 
p. 4) 

Sandostatine amp 0.1 

mg/1 mL 
Octreotid amp 0.1 mg/1 
mL 

Générique.  

Sintenyl amp 0.02 mg/1 
mL 

Fentanyl amp 0.02 mg/1 
mL 

Changement de nom commercial par le fabricant. 

Tavanic cpr 250 mg, cpr 
500 mg et fio 500 mg/100 
mL 

Levofloxacin cpr 250 mg, 
cpr 500 mg et fio 500 
mg/100 mL 

Génériques. 

Zyloric cpr 100 mg et 300 
mg 

Allopur cpr 100 mg et 300 
mg 

Génériques. 

 
 

Médicaments introduits 
 
 Escitalopram cpr 10 mg 

Molécule lévogyre du Citalopram (mélange racémique) figurant dans la liste des médicaments : 10 mg 
d’Escitalopram correspondent à 20 mg de Citalopram (dont seul l’énantiomère S est considéré comme 
actif). 
Citalopram 20 et 40 mg restent en liste pour les patients qui sont déjà sous ce traitement. 
Escitalopram 10 mg est introduit en liste pour l’instauration de nouveaux traitements et les suites de 
traitement. Le prix public de l’Escitalopram est 40% moins cher que celui du Citalopram. 

  

 Lamotrigine cpr 25, 50, 100 et 200 mg 
Antiépileptique et traitement préventif des épisodes dépressifs chez des patients atteints de troubles 
bipolaires régulièrement utilisés. 

 

 Prostigmine amp 0.5 mg/1 ml (néostigmine) 
Utilisé dans la décurarisation post-opératoire. Ce médicament étant importé de France, une ordonnance 
interne est demandée pour permettre le suivi exigé par Swissmedic (celle-ci peut être transmise à 
postériori). 
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Médicaments réservés et médicaments d’urgence 
 
 Cancidas fio 50 mg et 70 mg (caspofungine) 

Nouvelle répartition des quantités et lieux de stockage afin de permettre une meilleure couverture des 
besoins. Conservation au frigo.  
 

Lieux de stockage et quantités :  H-JU - Delémont : Pharmacie (70 mg : 1 amp et 50 mg : 2 amp) 
 HJB SA - Moutier : PIJ (50 mg : 3 amp) 

 
 Cyanokit fio 5 g (hydroxocobalamine) 

Médicament disponible pour les services de Sauvetage de l’HJB : antidote du cyanure utilisé dans 
l’industrie horlogère. 
A relever également que le produit est déjà disponible en tant qu’antidote aux soins intensifs de l’H-JU de 
Delémont.  

 
 Exacyl amp 500 mg/5 mL (acide tranexamique) 

Nouvelle répartition des quantités et lieux de stockage sur le site de Delémont: ajout de cinq ampoules au 
service des Soins Intensifs. Produit étranger nécessitant une ordonnance interne nominale (celle-ci peut 
être faite à postériori). 
 

Lieux de stockage et quantités :  H-JU - Delémont : Urgences (5 amp), Anesthésie (10 amp) et Soins 
intensifs (5 amp) 
 H-JU - Porrentruy : Urgences (5 amp) 
 HJB SA - Moutier : Urgences (5 amp), Anesthésie (10 amp) et PIJ (5 
amp) 

 HJB SA - St-Imier : Urgences (5 amp) et Anesthésie (10 amp) 

 
 Gentamicin HEXAL amp 80 mg/2 mL (gentamycine) 

Produit étranger nécessitant une ordonnance interne nominale (celle-ci peut être faite à posteriori).  
 

Lieux de stockage et quantités :  H-JU - Delémont : Pharmacie (10 amp) 
 HJB SA - Moutier : PIJ (10 amp) 

 HJB SA - St-Imier : Pharmacie (10 amp) 

 
 Isuprel amp 0.2 mg/1 mL (isoprénaline) 

Médicament d’urgence disponible sans ordonnance interne pour les services des Soins intensifs, des 
Urgences et d’Anesthésie (n’est plus importé de l’étranger). Conservation au frigo.    
 

Lieux de stockage et quantités :  H-JU - Delémont : Soins intensifs (5 amp) 
 H-JU - Porrentruy : Urgences (5 amp)  
 HJB SA - Moutier : Surveillance intensive (5 amp) 
 HJB SA – St-Imier : Surveillance intensive (5 amp) 

 
 Misoprostol caps vag 25 mcg 

Médicament disponible sans ordonnance interne pour les services de Gynécologie/Obstétriques. 
Modification des protocoles d’induction de l’accouchement : une dose de 25 mcg semble aussi efficace 
qu’une dose de 50 mcg tout en provoquant moins d’effets indésirables. Les capsules vaginales de 
misoprostol à 25 mcg remplacent les capsules vaginales à 50 mcg qui figuraient dans la liste des 
médicaments. 
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 Norlevo cpr 1.5 mg (levonogestrel) 
Médicaments disponible sans ordonnance interne pour les services de Gynécologie-Obstétriques. 
Contraception d’urgence en dose unique. 

 
 Phentolamine amp 10 mg/1 mL (phentolamine) 

Médicament disponible sans ordonnance interne pour les services des Soins intensifs/continus, des 
Urgences et d’Anesthésie. Produit faisant partie de la liste des antidotes et des médicaments d’urgence. 
Conservation au frigo. 
 

Lieux de stockage et quantités :  H-JU - Delémont : Soins Intensifs (5-10 amp) 
 HJB SA - Moutier : Surveillance intensive (5-10 amp) 

 HJB SA - St-Imier : Surveillance intensive (5-10 amp) 

 
 Riamet cpr (artéméther et luméfantrine) 

Nouvelle répartition des quantités et lieux de stockage sur le site de Porrentruy :   
 

Lieux de stockage et quantités :  H-JU - Delémont : Pharmacie (1 eo) 
 H-JU - Porrentruy : Urgences (1 eo) 

 HJB SA - Moutier : PIJ (1 eo) 

  
 Tramadol amp 100 mg/2 mL  

Médicament disponible sans ordonnance interne pour les services d’Anesthésie : antalgique post-
opératoire en salle de réveil pour les enfants opérés au niveau ORL, en vue d’une poursuite du traitement 
par Tramadol solution. 
 
 

LT/JF/SN
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Doses efficaces équivalentes : β-bloquants et sartans 
 

Adaptation du tableau d’équivalences actuel des β-bloquants en considérant l’effet bradycardisant un peu 
plus marqué de l’aténolol comparé au métoprolol au-dessus d’une dose journalière de 50mg. 
Le tableau d’équivalences de doses entre les sartans a été mis à jour avec l’ajout de l’azilsartan. 
 
 
Equivalences entre β-bloquants :  
 

aténolol*
#
 métoprolol bisoprolol nébivolol* carvédilol** 

Tenormin et 
génériques 

Beloc et génériques Concor et génériques Nebilet et génériques Dilatrend et 
génériques 

50 mg 
1x/j 

50 mg 
1x/j 

5 mg 
1x/j 

2.5 mg 
1x/j 

25 mg 1x/j 
(HTA) 

12.5 mg 2x/j 
(IC) 

 

* : Molécules sans indication ou avec indication limitée pour le traitement de l’insuffisance cardiaque (IC). 
** : Carvedilol : action également sur les récepteurs α et β2 (indications et efficacité comparables). 
# : Au-dessus d’une dose journalière de 50 mg, l’aténolol semble être plus bradycardisant que les autres béta-bloquants 
cardiosélectifs. Il est recommandé d’éviter de remplacer un béta-bloquant hors-liste par l’aténolol et de ne pas dépasser 
la dose de 100 mg d’aténolol par jour.  

 
Ref : Cucherat M, et all. Reduction of resting heart rate with anantianginal drugs : review and meta-analysis. 
Am J Ther. 2012 Jul; 19(4) :269-80 

 
Equivalences entre sartans :  
 

azilsartan* candésartan éprosartan* irbésartan* 

Edarbi 
Blopress, Atacand  

et génériques 
Eprotan et Teveten Aprovel et génériques 

20 mg 
1x/j 

8 mg 
1x/j 

600 mg 
1x/j 

150 mg 
1x/j 

losartan olmésartan* telmisartan* valsartan 

Cosaar et génériques Olmetec et Votum Micardis et Kinzal Diovan et génériques 

50 mg 
1x/j 

20 mg 
1x/j 

40 mg 
1x/j 

80 mg 
1x/j 

 

* : Molécules sans indication officielle reconnue par Swissmedic pour le traitement de l’insuffisance cardiaque. 
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Pharmacovigilance 
 
 
Procoralan : Nouvelles contre-indications et recommandations 
 
Suite à l’évaluation des données de l’étude SIGNIFY (étude randomisée, contrôlée versus placebo, conduite 
chez 19102 patients coronariens sans signes cliniques d'insuffisance cardiaque) Servier (Suisse SA), en 
accord avec Swissmedic, a communiqué de nouvelles recommandations relatives à l’utilisation de 
l’ivabradine (Procoralan°), afin de minimiser le risque de survenue d’évènements cardiovasculaire et 
de bradycardie sévère. 
 
L’étude SIGNIFY n’a pas pu montrer un bénéfice de l’ivabradine sur les événements cardiovasculaires 
(infarctus du myocarde ou mortalité cardiovasculaire), chez les patients ayant un angor chronique. Dans 
cette indication, elle ne représente donc qu’un traitement symptomatique. De plus, l’utilisation de cette 
molécule est limitée aux patients présentant une intolérance ou une contre-indication aux béta-bloquants, ou 
en association avec ceux-ci chez des patients insuffisamment contrôlés par une dose optimale de béta-
bloquants. Cette étude a également montré une incidence augmentée de survenues de fibrillation auriculaire 
dans le groupe traité en comparaison au groupe placebo.  
 
Les nouvelles contre-indications et recommandations sont les suivantes : 
- Dans le traitement symptomatique de l'angor stable chronique, l'ivabradine ne doit être initiée que chez 

les patients pour lesquels la fréquence cardiaque de repos est supérieure ou égale à 70 battements par 
minute (bpm). 

- Le traitement par ivabradine doit être arrêté si les symptômes de l'angor ne s'améliorent pas après trois 
mois de traitement. 

- L'association de l'ivabradine avec le vérapamil ou le diltiazem est désormais contre-indiquée. 
- Avant d'initier un traitement par ivabradine ou lorsqu'une augmentation de la posologie est envisagée, il 

est recommandé de mesurer la fréquence cardiaque de manière répétée, de réaliser un ECG ou un suivi 
par Holter ECG sur 24 heures. 

- Le risque de fibrillation auriculaire étant augmenté sous ivabradine, une surveillance clinique régulière est 
recommandée et les patients doivent être informés des signes/symptômes de reconnaissances de sa 
survenue. 
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Nouveaux membres de la Commission des Médicaments et nouveaux 
collaborateurs à la Pharmacie : 
 
Madame Catia Filieri, infirmière-cheffe de la Résidence Claire-Fontaine à Bassecourt est la nouvelle 
représentante des soins infirmiers au sein de la Commission des Médicaments (déléguée de l’AJIPA : 
Association Jurassienne des Institutions pour Personnes Agées). 
 
La Pharmacie interjurassienne a accueilli une nouvelle collaboratrice pharmacienne au 1

er
 mai 2015, Mme 

Sarah Noble, qui remplace une collègue en congé maternité.  
 

 

 Mme Sarah Noble 
 

 
LT 
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